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lIntroluit, lans le conseil

l'honorable M. QuiamL.
législatif par

Acte pour incorporer l'Archevéque et les
Eveques Catholiques dans chaque Dio-
cèse dans le Bas-Canala.

ATTENDU que le très révérend Joseph
Signay, Archevêque de Québec, le

très revérend Ignare Bourget, Evêque Ga-
thhique( de Montréal, et le très révérend
JosAph Eugène Bruinio Guigues, Evéque
de Bytown, en cette province, ont péti-
tionné ce parlement à l'etTet de passer un

-cte incorporant les dits archevêque et
évôques respectivement, et d'a utoriser cha-
cumn d'eux à posséder et acquérir des biens-
fonds en cette province, pour des fins reli-
zieuseus ; et attendu qu'il est à propos d'ac-
(quiescer à la prière de la dite pétition, et
qu'il n'en peut résulter que de- grands
avantages, surtout pour les sujets catholi-
<ues dle Sa Majesté dans le Bas-Canada
Qu'il soit eri conséquence statué, &c.

Quie depuis et à compter le la passation
<u réfent acte, le dit Jose ph Sigiay et
-es sucibesseuirs, étanmt archevêques de
Québec susdit, et en coimuniount avec
Péglise de Rome, le dit Joseph Eugène
Bruno Guignes, et ses successeurs étant
Evéques de Bytown, susdit, pour la partie
de ce Diocése située dans le Bas-Canada,
seront et ils sont par ces préseintes, décla-
ré)s constitués chacun r iune corporation
distincte et séparée, dans leurs di-cèses
îe'upectifs, de fait et de nom, le lit Jouselh
Signy et ses successeurs, ous le inl le

La Corporation Archiepiscopale île Qué-
bec ; " le dit Ignace Bourget et ses succes-
seuirs, sous le nom dc " La Corporation

uisaie Cathcohque de Montréal, " et
le dit Joseph Eugène Bt-ino Gcuignes et ses
succeseuirs, sous le nom de " La Corpo-
ration " Episcopale le Bytownr " et quie
chaitun d'eux, et leurs successeurs comme
susdit, aura séparément et en son propre
nom, comme sue:h, droit de succession
perpétuelle et un sceau commniiin, et aura
île temnps en temps (avec et dl l'avi> de

.von chapitre, son conseil, on autres muemni-
bres de Son Clergé comme il est ci-après
nentionné) lu poîuIvoir de modifier et de re-

iuouiveler, cuit le changcr tel sceau commun
à volonté et atura séparément, sous son
propre nom, comme susdit, le pouvoir et
le droit, de temps à autre, et en tout temps
ti-après, d'avoir, tenir, acheter, acquerir,
POséde r et jouir, pour l'usage ou les usa-
ges généra ix d'auiôes, ou pour des fins
eclésiastiqueis ou de l'éducation dle la dite
église oui de la communauté, dans son dis-
trict, d'aucunes terres, tenements en héri-
tages dclans la Province du Canada, et pour-
ra le temps à autre (avec et de l'avis ci-
après mentionné) vondre ou échanger,
ailiner, lypothcétier, louer, bailler, à
lernie, oui nltiemenit d-poser d'aucune
partie d'iceux, et en cas (le vente, pourra
anheter d'autres biens-fonds au lieu et pla-
ce le c eux qui auront été vendus à mème
ie produit ou e pirix provenant de la dite
vente, et pourra posséder et jouir <le tels
biens-fîons nuvel!ement achetés ou échan-
gés pour les ciý1tv firis religieuses ou
charit ables de l'égiJise ninsi q uic pour l'édu-
"rtion, ou pour ucine l'ieles, et sous
lm êème domc respectiveent, chacun des
(l'tg Archévèquie et Ev-ques et ses suc-
1e5eurs pourrint pouruivre et être poiur-
Suiv assigner «u être sssion<e, dé1ftenidre
et citer dans toutes les couirs le loi et
<léqtité, et en quielquies lieuix que ce soit,et d'une manière auissi ample, nissi éten-luic0 et aussi avanqtageuso u'aucune autre
Orpration ou auicuie nutre Personnepam loi ou - s.n.e:peu.

étre ci-après dévolus à titre de fideicomnis qu'il ne s'étendra ninoecterat en aucune la formul radca'e du socialisme; c'et e re deux soiétés sont en péseree, rhe-
(in trust) ou autrement, pour le bénifice manière le Haut-CanaI poit vrs lequel convergent tous sys cJant sedo er à se vinere ir -des dites églises catholiques ou d'aucunes y. Et qu'il Moit statué, que les niot* m , touts les utopies. Les communistes mettre réciproquement. Tou les man-d'elles, de céder, vendre o t? nsportcr de 9 Bas-Cariad, " partout où ils s' troent sontplus ignorRnyts, mais sont plus francs vais instinct@ surgissent et S'élèvent contretemps à autre, par acte sous son seing et dans le pi ééent acte, devrount être enten- que les autres socialistes. Ils disent inette- les bons. Le tmai fait au bien ne' giuerresceau, ou par acte notarié, eu la manière dus comme signint et oQrenant cette ment ce qu'is veulent. e erQueel'Etat s'em-
ordinaire et voulue par la loi, toutes ou au- partie de la province du C::n , consti. pare de tout et qu'il di'tribue à chacun s- Dan s la auvage ere au coniairc.et
cune des ditesterres, tenements Ct hérita- tuant ci-dlevaît la proince dP:u na- lon ses besoins ; voilà leur loi, leur code,
ges à l'Archevêque ou l'Evêque pour le (la; l ots " ilatut-Caada," partouit leur dernier mot. ent puis e, iliférent. Lreshio-
temps d'alors, du diocèse dans lequel tels où ils se trouvent dans le présnt acte, ILi preière parti c de ce travails peut e, sont s et ils vivepntcommeibrn
biens-fonds seront situés, pour iceux ap- devront être entends coiei J ianît ed être regardée comme ue ré'ponse à toute t, de l'avenir. Touples systèmes qipartenir au dit Archévêque ou Evêque et comprenant cette partie de la p (ovi1e lu ces folies: nous nî'avons ri en a y ajouter. tendent à enlever à l'homme sa libertéà ses successeurs, pour les fins susdites Canada, c )iistiîaît ci-devant la province digniden a enlité, tote ls ole q
telles que pourvues par le présent actef du H1aut-Canada ; et tous mots au singu- d.gnti n sa m r esosals ce quiIV. Et qu'il soit statué qu'il ne sera pas lier ou au masculin seulement, seront ea- Les Pu.un m eas sb té, coui
loisible à aucun des dits Archevêque et, tendus comprondre plusieurs objets de la F as ou igoorants, peu importe ; je est diminuer d'autant sa per.sonnalité, tou-Eivêq1ues, ou à ses successeurîs, dle îasse même ntraussi bien u'nsu berange dans cette ca:égorie tous ceux qui e tes les sectes qui rendent la sociéte se,<!eoi aàsesucactesdeursdepasr natrea i qu'un i disent democrates et rejettent bien loin le coupable et responsable du rial, et yOu 'exécuter aucun acte de vente, de bail et plusieurs personue, et les corps ineor- socitlisme ; ceux qui veulent refaire ln cherchent à atteindre au bien par l o<.ou de transport de toutes ou d'aucune porés aussi bien que les individu, à mmtnson oexn eis o ,
partie deterres, tenements et hritaes, quil no soit séialemet pourvu au con- ie atin comme la France ces doctrines-l sont empreintes de sauacquis ou possédés, ou qui seront ci-api è traire, oit qu'il ne se tro've quelque cho if utchanger ses lois, ses mSeurs, ses lînhi- e.acquis ou possédés par lui en vertu du pré- dans le sujet ou contexto qui répugne a seutch trartsons, seuîsors, sa hai-, e barbareson.ofran-aviei,!t
sent acte, sans le consentement par écrit telle in;terpré tion. n j tritcons, n n i sip, es >les sontvfrsontC ourbes, roit
die son chapitre ou conseil dans le diocèp XI. Et qu'il soit statué, que rien 1c t ou a( i trpeuple ;souverain Va s pe Co- trou ,teurs ; il fontauv sle détour s.de son coadjuteur et de son plus ancien vi- conteun dans le prntes, ne sera cons - oent qe lepepl souer sc o s fn d u

rai.génîéral, et dans le cas où il n'y au- déré affecter où ne sera interprété conrmn tr dm , prudemment, ans.les écoles prouabdhniennes pha-mît ps (le,.1.,,,, u affctan en acune les . a vec calmîe son droit électoral. Un pîri- lansteriennes, il v a beaucup dle sauvrait pas (le coad juteur ou de vic.aliro-g,éné- afTectant, en aucune manière, les droits . é i3pudns era, uasea où dte cajuteuou. deS M o c rts c.pe posé ièeine niécessairement les consé- ges ; les r'- drés, es prudents, les osesrai, lu dans le cas où tel coadjuteur (le Sa Majesté, sethrirs ou c r quences qui en découlent. Le principe ceux qui veulent surprendre la société perivicaire-général, ou aucun d'eux, en serait ou ceux d'aucune personne ou personnes démocratique e>t core natureiamène- dant son sommeil et la traispoi tersecr -empê)ché qar maladie, infirmité out autre ou d'aucun corpt poobtique ois incor >orè dmcaiqeetcntentrÀ;i mn- n oJsme.tarnprerscèe
e pcau s q r a l d e i n r i o a u r o i d u u n c r s o l t ura u n e s o c i t e c o n t re n a tu r e . V o il à p o u r- m e n t, la n u it, a v e c r i le p ré c a u tio n s, dcaUse, on se trouverait nécessairement ab- autres que ceux mentionnés spécialemîuelt .c i

sent à cette époque, alors avec celui de dans les présentes, et au sujet desques il q appeic ces démocrates pacifiques la visation dans le sociabimel.1 - des mocratecomqu'un diraitldes bossusdfeux membres du clergé, qui seront choi- est fait des dispositions. des fus, comme qui (lirait, des ossu, Les déodes boîteux, les borgnes, des hommes g r sont un peu comme cela ; ls c-L-us oi înimînés par l'Arclie%,é<1u1u3 ouit Evê- XII. Et qu'il !soit strutujé, quo le prescnt _adetI - orc, lae .rrnfque de chaque diocèse respectif, tel choix acte sera cion 'dédré com c ublic. o miandlent des éformes sociales pruîdetMou nomination et tel conserntemeit (levant et conime tel, tous jîges de paix et a utres c- esmo.rC'est toujoirs le plani -paraître à la face même dle acte ou autre personnes queonques en prendront coi- Les Bar>ares. tr lequel ont voudrait pouse laninstrumeint par écrit, que les parties auront naissance, sans quWst nécessiire de l'al- Lru lequaie. onv t-ce pusse un soc ée
en vue d'exécuter, et uevant être nttesté léguer spécialenment. Ltes ertotes, Pécoles. a soisté ic- raneuv:ge.
lu dit Archéueque et Evêque et lei son tes e toutes séoles. La som et
chapitre ou conseil, ou de son coadjuteur tuelne gravte a vtour de idée du juste etdci ien; ls soialste vodraint a fireLe.s Bandits.et plus anciens vicaire-général, ou des dit DEMOCRATI1 ET SOCIALISME. marcher v-c 'idée du bien-être. O
deux membres du clergé comme susdit, suitie.]dans lhistoire, les époques que Ponappelle' Les res de totes le@aceleeré

u leviendrontparties et signevnt, scel- Banque d'écumge. jarbares sont précisément celles où la sé- voluioînnaires de toutes ies écolee,· les
tlivreront touts les actes, vente,crit des hommes n'est pas garaie ou conspirateurs detusles temps, ceux quibaux, transports ou autres instruments, en Le citoyen Proutlhon a remarqué que î r coIséqunt l'inuiîétude de- laenirn' ni ni loi, qui ne savent ni c quprésence tout1 C Xc 1s veI -nt Ilice q'isdisen1tqui sointapr sence le deux témoins dignes de foi, tout le mécanism e c es n prt-1< pto e sive auvs nt et cq s, ui s a011 lessignteront ci présence de deux No- re)osc sur ml'industrie ; il a vu e rioutre que bien-tr-. Remarez encore que les -o- fis botes et voilà les bandits.taibes, oui d'un Notare et d cdeux témoins, industrie elle-même repose sur elesstè-ciistesvolant, la soliti- ou les jours ils vous client :" Luisse -ceuinie îparties y consentantes respective- me fitancier. Attaquîoîis, renversols, que, les lis, les meurs, ci un mot toute nous laiseousoe;ouvoiren'a

.e,.s'est-il dit, le systèmlie finiaricieretic socia- lanature humaine, do.vent être regardés tez pas la révoltin; vous alumez <aV. Et qu'il soit statué, que rien le ce lisne se réalisera aussitôt. comml es membres de la société du mal. gu.erre civile." C'est un système ingé-qui est contenu dans le présent acte, ne Il s'est mis à I'muvro; ;Ii a voulu démo- L'Etat hnrbare est aussi celui dans lequel nieux de terrorisme pacifique. Cela veutconférera ni ne s'interprétera de marère crat.ser le crédit, décapiter le capita! , î maxie dui biecn n'a pas encore Pu s'i- dire Laissez-vous voler, ou sans cela vouqà conferer, sous aucun rapport, aucune ju- a voulu créer une banque dans laquelle poer par lauitoit ; ru soumette, et subju- nous mettrez dans la triste nécessiterisdiclion spituelle, mi aucuns pouvoirs largent ne rapportât aucun intérét ; ii lPap- guer les hommes de la maxime du mal. té s brûler, d'incendier vos proprié-eccdIesiast.iques quelconques à aucun des dits pelle la banque du peuple. Il y a donc plus qu'une analogie, d y a une t
Archévêque et Evéques cidessous mention- Il établit un ppier aippelé bon de circu- identité complète entre lez barbaris et les l's bandits parlet de sang, de meurtre,nés ou à ses successeurs, ou autre ecclési- lation par coupures de 5, 10, 20, u0 et socialIstes. de pilage ils regrettent linstrument de
astique cde la dite église en communion avec 100 francs. On convient généralement que droit et nosè Pes ; ils nous menacent de leursPEglise de Romp susdit. Ces bons de circulation se délivrent dev:nr sont deux mots parfaiiement o fourches farouches; ils signalent adroite-VI. Et qu'il soit statué, que quand oi contre espèce, effets de commerce, mar- sés, c'est-à-dire, synomnyme ; ils <isent ment à leurs amis tous les hommes qui por-jugera à propos <'ériger aucun nouveau chandises, cautions, hypothèques, et.. -- exatement la m e chose ; ils expriment tent uni nom, qui possèdent quelque fortu-diocèse dans le Bas-Canada, l'Archevêque etc. ; tous les assocés seiga tlia-' ne ou qu i ont quelque talent. Laissez-lesou i v-que de telnouvau diceetestercesonsenpyement.listes il ni'emn est pas ainsi.I" Ce n'est pas à faure, les lstes sont toutes pretes; leur jus-

ol'évêquîe de teo-ncuveau diocèse et tzes ter ces bons en payemrent. tic-e sera xéivesuccesseurs, aura les mêmes pouvoirs le Ceci posé, les asis doi-vent verser l'inégalitédes droits, (it iM,Louis Blanc et t eepédive.
ceux qui sont conférésgvar le présent acte leurs capitaux, salaires, créances, etc., touite l'école, ui doit aboutir l'inégalité Tenez, moi qui vous parle en ce mo-.aux dits Archevêque de Québee, et Evé- etc., dans la caissene la banque qui leur ilcs aptdà' t em , aiteu ois u vou écris sansquies cie Montréal, et dle Bytown respecti- donne la mème valeur en bons de circula- voit. " Vit- naais ;lus absurde logo- C unaitre cou qun vous soyez, je ne dé-quels ils euvent aetr i, complt reves e sespère pas dalr un jour vous demanderveln.tion, avec lesquels ils1paci int anhettrtndire rin..- <'(àUlanuelle.uneVII. Et qu'il soit statué, que dans le chez leurs coassociés, tout ce qui etitnéces- raison ? Vit-on ja mais le dévouemt, l'a - asile. Oneuo n resPheure t àaquele unecas où l'un oi l'autre des dits archevêque saire à la vie. moiaudr,elaeffraternîét,.oss toute spontanées, reltec m e;n ea aet évêques, ou aucun arcihevêque ou évê- Voilà le mécanismenu- dans tolute sa sin- sous peinue de ne pas être, décrétés par la
que d'un nouveau diocèse qui pourra être plicité ; c'est à laide le ce, prcédé gue loi, imposés par l'autorité, exéctutés parérigé comme susdit, pour le tems d'alois, le citoyen Prouidho espère se passer di la contrainte Ct les gendarmes T Voilà pour- Thomas Xorus.deviendra incapable par suite dle maladie, capital, détruire son iuiencc, et éman- tant où conduist toutes les doctrines s- Fuyons nos socialistes contemporaind'infirmité ou pour quelque autre raisoa, ciper le travailleur de la tutelle du pa- ca!es ! ils sUt tuo diformes et top ignorants. ;o-J,e 1 ill>oF.topisme , ld terrogomîs l'h!toiî-ei nne pon rra remplir ses devoirs dans son tron. L pi iè e toidiocèse, alors son condjuiteur ou la per- C'est comme qui dirait une assoiatlon n renversé la rligion, chiassé la morale, U ofit me frappe.vivement,c quelesonne administrant son di'ocèse, nuira les dans laquelle touis les iembùres coivien- ananti l'idée dii devoir ; il a rendu l-s socialisme 'es ap viveentcadet
mémes pouvoirs que ceux qui ont confé- draient de se fournir les ntis chez les autres, hommes goïtes et con cpus ; il les a pasunemaleparticul
rés par le présent acte- aux areltevoque et de e faire cre dit, de ne jaumais se denmand r je-tés danîs la jouusssance e-xcusive des biens teaxsiitsnndre. Lapaganisme
éviquies *des <lhts dîicêoes resp-ctivte- d'initérét. Il n'y a ruenî a de neuf cii d'ori. teuiiporels et cI puairs gre-ssiersu. D- a ent ses ccmimunîiates. N'est-ce pas la
mnut. ginal ; mais il y a une tentative hardie et pusçr lyae nglèetel ri tartiut à aucuneu foe odr cinsaten-

VIII. Et qu'il soit statué, que le pré.. très-remarqual te du socianrme î-ppiiquîé le devo;r; lacharite a disparu de la tenr. et qu'il est bien réelle ment l'exdosimsatioI,
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L'Aiî de la Religion et dela Patrie.

ý,nsi, justes, parfaits, sages, Prudents,
mntruix, éclairés, et tout sema pour le
nietx des mieux dans le meilleur des mon-

des possibles.
Si vous avez en le malheur de lire le

h'uyaige en Icok de M. Cabet, vous avez

'une idée assez exacte d' Ut.pie. Ces deux

romans se re.sst'abientt en beaucoup de
points ; ul'un et l'a utre sout le code du com-

monismfnl 1 b plus pur.

M IDE Li RELIION
FIT

Dl LA PATRIE

"Le trône chancelle quand l'honneur, la

religionet la bonne foi ne l'environnent pas."

QUÉ BEC, 27 AVRIL, I149.

EMEJUTE A MONTREAL
iacendle par la populace Loyale

de la

MAISON DU PARLEMENT.
Ti vient de se commettre à Monutréal un1

acte de vandalisme le phi làhe et le plus
infâme possible. Et les acteurs qui ont

pris part à cette scène qui déshonore la ca-

ptale du Canada, ne sont pas des Damned
French, dsed blobdy Canadiens rebels,
iais bien des anglo-saxons pur sang, des
pp loyavs par excerllennc, ces gens wui
VetUlcnt ang! lier le Canada par m moyens

c>tstitutionnels et légaux, te!s que l'é-

mieute, lincendie,le page. Mais hliâtons-

w>us de f,e part à nos lecteurs do detals

qc le télégraphe a transmis hier au soir.

Merredi le 25, le Gouverneur Géné-
ral s'est renudu au Parlement pour donner la

*anction royale à 42 bille passés <ais la
présente session ; parmi ces actes se trou-
vent, celui des douanes et de l'indemnité
pour les pertes causées par la rébellion de

1337 et 33. "
Voici la version du ferald le Montréal

Malgré l'excitation nanifestée au dlehors

du parlement aprè.i que le gouverneurti a e

dnonn6 la sanction au bilI d'indemnité, la

chambre continua à demeurer en séance

avec une tranquillité et une confiance par-
faites."

Cepenlant il fut :iantt connu, qu'une

assemf >, avait été convoqtée et le bruit

d'une voiture a:com pagné de celui d(e

cloches attiru tout le mande aux fenêtres.

Vers 7 heure5, le rapporteur (du Heraid)
ayant appris qu'on avait écrit sur les murs
a ta crate, qîtlno ssentane leu I'
môme soir a S hures au Champ de Mars

laissa la Chambre et se rendit au lieu ini-

qué. Là se trouvait un nombre considé

rable de personnes rétunies. La Banque

et les marches de pierre qui conduiisent au

corps-de-garde étaienît couvertes de mon-
de qui passaient portant des torches ; plue
bas la foule a. paraissait pas aussi compac-
te que semblait indiquuer l'espac
qu'elle occupait. La futile était di

visée par groupes dans lesquels on

remarquait un grand nombre de lemmes
Au moment où le rapporteur arrivait, uni
personnc paraissait proposer une liste de

esonns poui composer) un comité ; nai
les torches ayant été éteintes, une autre

personnie î'aressa à la foule. Uni cri se

fit eitentdre :-"Ait parlemiienit." L1e rap
porteur s'y rendit uirmmdiaenent et arriv
troi nuinutes environ avant la fouile. Le

portes étaient fermées, niais le rapporteu
usant de soi privilège, entra et montal imié
diatemeit ien hitit derrière le faut'.'uil I

président .Il rencontra divet's employés dh
la ehainmbue qui lui demandèrenti a vec inqué.
iUde, vienuent-i!s, viennent-ls ?

M. Price était dans la chambre de lec
turc au moeiiiint où le rapporteur montai
l'escalier le la chambre de la pipe et i
d'eut que le temps de dire, ils viennent, e
aussitôt une volée de pierres paruit avoi
nã.o en pièces toutes les vitres des fentétre
Je la chiambre.

Le passag étant la seule place qui pû

mettre à l'abri des pierres qui venaieut d

toules pats, un grand nombre le personerie

s'y rendirent, et parmi e;les niotis 'rearit'

quiiàtes,, MM. le Prèsilent, Alat ilcNa
Ggy, 13adgley, Bell, Chauveau, Papineau
et D»'minond et divers autres membres de
la chambre. Tout était confîusion. Les tn
dbsaient: ils vont mettre le feu à la bâtisse

des troul ei. Quelque personne ouvrit
alors la porte (le la chambre de 1leture et
cria, !a bâtisse est en feu. En regardant à
travers la pcrte vitrée qui ouvre sur le pas-
sage et la ehambre de., rafraichissements,
on s'appeceçut que c'était le cas. Il était
maintenait grand temps de faire quelque
effort ponr s'érhapper au risque de se faire
casser ha tête plutôt que s'exposer aii dan-
ger de lemewurîer plus longtemps danis la
bâtisse . Le Rapport'ur, enconséquence,
descendit par Pescalier dérobé à la grande
entré,e où il trouva un grand nombre d'em-
ployés réunis et détcrmninéa à opérer leur
sortie à tout hasard. Cependant il ni'ex-
istuit aucune dillicuiité ; ces employés
avaient furinié et barricadé la porte qui se-
pare lentrée de la chambre d'assemb!ée
d'avec cele qui conduit au lieu desséarces,
et de môme que les peusonnes réunies dans
l'étage supérieur, ils ignoraient l'entrée les
hommes qui avaient emporté la Masse et
laissé cri se retirant la porte ouverte. Ils
s'en apperçurent en entrant dans le pas-

sage et sortirent immédiatement le la bâ-
tisse. Tout l'édifice était déjà enveloppé
par les flamnies. Quelques pompes se
trouvaient au bout de la rue St. laul, mais
la populace empêcha d'en faire usage nal-
zré tous les efforts de M. Nurray je PAs-
surance de Montréal. Le vcnt soullîit une

lorte brise et toute la biîsse était ci l'eu.
Le vent avant changé de direction, les

maisors de l'autre côté de la rue prirent
'eu, et divers nmagasiis ajnsi que le cou'ent
des Sru'îrs G: ises furent peudanît longtemps

iin1 danger.
Nous apprenons que la proprété pbli

blique détruite,est assurée pour £20,000
mais une perte inéparable, c'est celle des
bibliothèques duix chambrisquicoutenaient
des exemp!ares d'ouvmges qu il est im-

Possib e le se priren1, les edtio1s en
étant ()iuissees. O craint que les Arci-

j ves et dociment publics ie soient devenus
la proie des lammes.

La populace a lait ensuite une visite au
bureau lu Pilot dont elle a cassé les vitres

Le parlemnent est coimjplêtement brulé,
il n'en reste plus que les murs.

On nous écrit de Montréal.
26 avril 1819.

" Le télégraphe vous a déja appris le

désastre dont notre capitale vient d'étre

le théâtre. La consternation est suir tous les

visages et dans toutes les bouches des lion-

ruotes gens. Pour les détails, : voyez la ver-

sion du Herald.
Ce qui excite le plus de regret, c'est la

perte de ' la Bibliothèqiu,îerte tie~

parable. Vous ne me croirez pas quand je
vous dirai que j'ai vu de ries yeux non pas

de la canaille, mais des english gentlemen,
rire et se réjouir au spectacle de l'incendie:

c'était vraiment ce qu'il y avait de plus

triste à voir. une pareille démoralisation,
et pi. qvu ton les inoclldic;s.

, Les Chambres s'assenblenit aujourd'hui
au marché Bonîsecours ; je ne sais ce

qu'on va résoudre. Que peuveit-ils fait
sans ameublement et surtout sans leurs pa.
piers ; car tout est devenu la proie des
flammes. En un clin d'Sil, l'édifice a été
en feu d'un bout à L'autre par suite de l'ex'
plosion du gaz. Heureusement les parche-

· mins des actes sanctiornnés ont éte sauvés.
- à l'exception de cinq ou six quil ne se trou

vaient pas avec les autres, dont aucun d'im
portance.
eQuielqules-uns s'a ppuyant îles in ulto

einou>ies' en 'e pays dont Lord .Eginî fut l'ob
sjet en soitatît <lu Conseil, aj.rès avoi
e.sanctionné les bilîs dont vous trouverez l

l iste dans la Gazette du Canedz, et ai
- nomabre des quels se trouve celui îe 'inîdemn
a nité, ces gins, dis-je, reproche~nt uni ex

scès de con fiance aux autori.tés qui ont nîé

r' gligé, disent- ils, tonte mîestire de suireti

- penidanit qu'il er était cricor e tenm; s. Mai
u qui aurait lpi ptenser que dlans l'A nmriut

edu Nord, à Poîîmbre dt <Ira peau bri tanit i
-que, aut seinu d'uñie race d'hommes qui pre

te'nd â une cucvIîsution raffnée, on pút s'
- porteir à un acte de vanidaitsme, <lotit ot
t iur'ait peinie à trouver le pendant depui
I Omtar ou Attila.
t Le Conseil Exécutif a siégé touîte I
r' ont ; plusieurs arrostanions omit été or'donî

sinees et e'tlectue-es c'orntre deîs gens qu
Iavaient hie r aiu soiri, hiar'angu ô la popu.ac,

sur le Clham imopde MIlars. On ma refîusé doi le
e admettre à caution et des ofli1ieuz istrrien

s d'une manière ion équivoque, que si le
- autorités ne se désistent pats de îpar'eil

, rigueur, le pire n'est pas encore ar'e.

u y a encore à brûler l'hôtel du gouverniemen
e où sont les archives de la Provincie, qui es
s gardé depuis hier au soir par un detache

t ment de troupes. On craint des attaque

sible que le gouvernement puisse continuer
>lh h>ngteto dans iîe ville ou ilpeut
être chaque jour expo.e aux insultes, à
subir les scènes qui viennent de disgracier'
pour toujours cette ené. Qîébec,l ancienne
c pitale, Québec, la boine ville remar-
quale par le caractère paisible et moral
de sa population, Québec, offre au gouvel-
rinemient, ai Parlement un gage de sûreté,
de tranquillité et de respect que nulle 10-
calité en Canada ne saurait offrir. Qué.
bec, possède en outre, un spacieux pa-
lais législatif qui, sous peu de jours,
peut être mis en état de recevoir les
chambres législatives. Nous invitons nos
confrères de cette vi-le à me joindre à nous
pour prier, suggèrer a l'Exécutif l'oppor-
tunité, lua iecev'sité d'etablir à Québec le
siège du gouvernement, sous les circons-
tances actuelles.

.Mfontréal 26 avril.

Le parlement siége au marché Bonse-
cours.

Il y a encore beaucoup d'excitation.
Le conseil législatif a passé le bilI des
Douanes et divers bills privés. La cham-
b e d'assem lée a passé le bill des Elec-,
tions par 56 contre 14. Ensuite la chans
bre s'est formée en comité sur le salaire de
nouveaux juges du Bas-Canada, sur le bill
de judicature.

Une lettre privée annonce que la popu-
lace britannique, a assailli le gouverneur
avec des uos pourris à sa sortie du parle-
ment apaès la sanction des bills.

Le bill de l'educàtion du Haut-
Canada.

Nous avons publié au commencement
le la présente session du Parlament le bill
amendant l'acte des Ecoles du Bas-Canada.
Nous donnond aujourd'hui celui que vient
d'introduire l'honorable M. Cameron pour
faire de meilleures dispositions au sujet des
Ecoles du Haut-Canada et pour rappeler
Pacte qui régit actuellement l'instruction
publique dans cette partie de la Province.
Comme ce bill est bien long, nous nous
bornons seulement à en communiquer à
nos lecteurs les dispositions principales les
plus importantes qui noe se rencontrent pas
dans celui du Bas-Cenada, et que cepen-
dant, tous les amis de l'éducation n'ont
cessé le demander.

10. Etablissementd'une école normale

pour le Haut-Canada pour former les insti-

tuteurs. £1,500 pour le salaire des mai-

.res de cette école, et £1500 pour Iss dé-

penses contingentes de cette établisement
sont approp riés.

2). £1000 par année sont appropriée
pour aider les personnes que le manque de

moyens empêchent de suivre le cours
d'études enseigné dans l'école normale.

3o. Le gouverneur en conseil autorst
à approprier par année une somme n'ex

cidant pas £25 dans chaque comté ou Ri-

din du Haut-Canada, comme aide en fa

veur de l'institut des Instituteurs.
4o. Le gouverneur est aussi autoriséà

accarder annuellement une somme n'ex
cédant pas £2000 pour l'établissement e
le maintien de Bibliotheques pour les éco
les communes.

- o. A près le premierjanvier 1850, per
sonne ne pourra enseigner dans les école
communes lu Haut-Canada, à moin
d'avoir obtenu un certificat de capacité.
-6o. Pouvoir d'accorder à meme I

r foînds vote par la législature une certain
asomme pour l'établisement d'une écol
"l'art et (le dessin ; et cette sommne n'excé

- daint pas £500 par anniée, sera accordé

-par le gouverneur en conseil.
- Comme on le voit, le Haut-Canada, n
éce bilI devient loi, auira un acte d'éduca
s ton supérieur nu notre sous totus les rap

e ,ot ; un acte qui remplit les lacunes don
-on se plaint avec tant de raison dans le Ba~

- Canadla.
e Le 14l1 en question, contient eni outre de

ndispositions qui étatblissent une surveillanc

s efficace et réelle sur l'éducation et qui nm
en état de pouvoir en constater sûrement l

a muarche et les progrès, aiu moyen dle surir
Stendants do comjtés. Si duos le Bas-Ca nad&

on ne peut établir des siritendants d
comtés, on pourrait, on devrait au moins,
r établir des suriritendants de dist(r-cts,
t'·evéîir ces odiciers de tous les pouvoirs

s attributions des surinter Jante de Comnté
e dans le Haut-Canada.
r Nous appelOns 'attention de la législatt
t re sur ce sujet, et nous croyons être l'orga
t ne de l'opinion publique en requerront l
~ membres de notre section de la province
s8 d'insister sur l'adoption en faveur de Pins

laisse abaisser notre nationalité, et sacrifie
les intérêts Canadiens-Français au profit
<lu Haut-Canada et de sa population anglo-
saxone, " et il se trouve des gens qui, par
mauvaise foi, ou par ignorance ou stupi-
dité accueillent avidement ces criailleries
calomnieuses pour en étayer l'opposition
insensée qu'ils font à l'adlmimnstration ac-
tuelle. Veut-on savoir, comment les gens
du Hlaut-Canada, la population anglo-
saxone de la paitie supérieure de la pro-
vince et de la cité de Montréal apprécient
ce prétendu abaissement de notre nationa-
lité, ces prétendui sacrifices des intérêts
Canadiens-Français au profit du Haut-
Cariada et de la race anglo-saxone, qu'on
lise les résolutions adoptées à Brockville et
le manifeste des tories, des hommes d'ori-
gine britannique de la cité de Montréal 1
Voici la traduction de ces deux documents
importants et tellement explicites qu'ils ne
laissent aucun doute sur les sentiments et
les vues de ceux qui les ont adoptés et
approuvés.

Résolutions de Brockville.
Résolu. Que cette assemblée voit avec

regret l'état déplorable actuel de la Pro-
vimce profondément endettée, avec un re-
venu décroissant, des dépenses qui aug-
mentent, sort énergie en affaires décliant',
et une portion considérable et influente de
ses habitants dans l'état de la plus vive
agitation.

Résolu. Que le présent état de l'opinion
publique ne peut être toléré plus longtemps
saininjurier sérieusement tous les i térét
de la Province et exposer à un danîger
direct nos rapports avec la nère-patrie.

Résolu. Que quoique cette assemblée
désire s'abstenir de toute réflexion sur les
partis qui ont jusqu'à ce jour existés en
cette Province, elle croit cependant que le
temps est arrivé où un effort hardi, déter
miné et incessant doit être fait pour mettre
fin aux contentions qui troublent mainte-
nant le pays, afl'ectent sérieusement se
hommes d'affaires, forcent sa populatio
travaillante à chercher un refuge dans d'au
tres pays, et poussent sur le bord du tour
billon i'un mécontentement furieux de
portions considérables d'un peuple jadi
loyal et content.

Résolu. Que cette assemblée a vu ave
regret que les deux grands partis politi
ques du Haut-Canada, ONT COURTISÉ L
FAVEUR DU PARTI CANADIEN-FRANÇAIS d
l'autre partie de la Province, et que le
GRANDS INTÉRtTS DU PAYS ont été HON
TEUSEMENT VENDUS en diverses occasions
pour obtenir l'appui des CANADIENS-FRAN
ÇAIS qui, par suite DE LEUR UNION COM
PACTE, PEUVENT A TOUT INSTANT CON
TRÔLER LES DESTINÉES DE TOUTE LA CO

8 LONIE, et forcer l'un ou l'autre des parti
e politiques du Haut-Canada d'en venir au.
s termes qu'il leur plaira dicter, ou les oUi

ger à résigner toute part, toute influenc

e dans l'administration des affaires du pay

Résolu. Que dans l'opinion de cette a

- semblée, un des plus grands maux du Ca
- nada, est l'action de Lo;s É'rRANGRi{E

D'UNE LANGUE ÉTRANGÈRE ET DE COUTL:

à MES ÉTRANGÈRES dans une partie couni
- dérable de la province ; ce qui occasionn
t un montant considérable de dépense
- arrête la circulation des capitaux, l'espr

d'entreprise et d'amélioration, et fait qu'un
- partie de la population réunie et formai

s une race compacte et distincte domine l'ai
3 tre partie qui est divisée et cause à toute1

population un dommage général.
e Résolu. Que convaincu dle l'urgente ni
e cessité D'ANGLIFIER TOUT LE PAYS, cel
e assemblée s'engage à employer tous l
- moyens conistitutionnels en son pouvc
e pour déraciner et bannir pour jamais tout

distinctions de langage et de races,
si ELEVANT LE CANADIEN-FRA

-ÇAIS au NIVEAU du Breton, plac
-tout le Canada-Uni sous un MtME sYSTr

ut ME DE LOIS, et SOUS L'USAGE D'UNE SEUl
sLANGUE, DANS LA LÉGISLA'TURE:, L

COURS DE LOI ET LEs ICOLES PUBiL1QUE
is Résolu. Qu'au point de vue fîiancie
e commnercial et agr'icole, langlificationî
et Cattaîa e'st trés imnporlanîte po<ur son ava
a cemntt, sa prospériîté et son conitenuteme
t- futurs ; et <lie sous le point de vue éconi
a, nique, le double ser'vice d'officierts, tels q
e deux pi ocureurs, deux solliciteurs gémi

sraux, deux ad judants généraux, deux con
e missaires des travaux publics, double sv
et vice de livres, dossiers, de documents od
s ciels de toutes sortes, de clercs, de tradu

teurs, d'impression des actes de la légisi
U- ture etc., etc., ne serait plus requis et
a- temps et l'argent du pays que l'on gaspi
es maintenant inutilement et malcieuseme
e, pour soutenir une nationalité séparée,m
s- raient épargnés, le peuple serait uni par

s- Amp ,nva.les mêinmes tîîi.i, et le na

ont pensé que le temps était favorable pouir
connrtaître 'opinion publique suir liver
sujets hniiporlants intimement unis au bien-
être social, poiligue 't coffmIercial de*
habitants de c'tte provin ce. Ces Vije ni
sont ni d'un iitert temporaire ri, din

imporlitance purement locIe. ls se ratta-

chenJ l'eoIxis/ence mi me de cette <îloti" r
ils concernent le caror tire de la nation a
la quelle nous appartenons, et suivant la

l'oint de vu' sousm lequel ils seront consi

déiés et suivis par les hommes de 0 rO
temiîps, ils decid'ont du sort et du bonheur
de leurs deendants.

La détresse conuerciale, la dépressoa
générale dans toutes les branches de litir

dtstrie quii exitenit evi cette province à

degré sans égal dans le passé de cette C0

loiue, est alnis pa touts les hoinei d <e,
jugement sai et qui ont eu occasiOln
faire sur ce suijet des observatiolis ad
tes ; par les hommes eigagés dan

iierce, par les économistes de M tel
nuinces d'opinion qui, tout en confirmný

t

la vérité de ce fait dont tous @enten1tle ristt

poids, ditférent cependant sur les 6U
qui o)nt produit ce résultat et sur lest plusiewl
sures prpr à a y remiédier........
hommes réléchis vt honnetes se sontder-

nièreient appliqués à étudier Pétat de
Province. Ces hommes sont intéresé
laits son bien-être par tout ce qu'ils j
dent en ce nonde, par tout ce qu'ils VI
rent transmettre à leurs enfants; ces hbo-
ines appartiennent à la race la Plus ré

ant la
pandue sur la surface du globe, pr
langue îe l'empire et qui prévaut sur

continent ; qui désirent la prosyl . J
Canada, et avec elle la prospé. ea
nation dont ils formentt uni partie i
d' unîe monarchie trop magnaAiI.*
proscrire, trop grande pour être i e-
habitants d'une province cédée à It
terre après une longue et glorieu5 le t s'
aspirant a une carrière de vertueuS

s lation avec les autres dépendances
Couronne, et déterminés à ne pas d'
ser dominer par l'étroite jalousie
nationalité particuliére et exci5t've i

s quoiqu'elle ait droit dune parfaiteg p ,
avec la race qui peuple l'emipire, e 1

rite cependant aucune prédominance
source distincte de pouvoir politique".*.r

c La diversité d'origines nationales, si P
sante en elle même comme obstacle

A progrès ; son influence sur les intérêts
e i ninex édeIt
erièraux dle la colonie par le seul ep

s(de lunion, à part des principes ; lae '
téme de représentation, la tenure des
d <.ans le Basç-C'anada, la compoitiond
Conseil Legislatif, et bien d'autres

- d'une trop rrande importance po
discutes sans précaution ou sans

- par le peuple; tout démontre la nêces'
X de concentrer et de connaître l'opinion Pu

blique sur ces matières. Si ceai snujets '
bien d'autres très importants, tenant
ou moins aux locadtés, étaient inisu e
pou é viler 'esprit . pubile et la

s- Canada, il y a encore un sujet dont .r
ltic e t pas limitle par les frontièr

t a cetteI province, et qui aifecte phonneur
de la (Couriollnie ritainique et le
ie la nation anglaise, et qui eri t

e fait baisser la tête à ses enfantsf
r, réjouit les cours étroits des twi

t (isaffected) pa r la possibilité le P
e faire un crime du devoir de

Il est évident, d'après le caractèrer0

la coninu de notre race, qu'tne d
putiente à aucun ascendant fondé ré'seul sentiment de national5 Ct prgr

le pa';uîn rinucipe genereux ~ p0f

esn'ajamaiseétéet ne sera jamatidentqur
tir les Bretons. Il est également la déer#
es quelles que Soient P'éner'gie e t habît

ennation de la raie aniglo-saxone Jéla
N-cette colorne, eles ont été )usqut'de touu

er yées et afiîblies par l'absenar de P®r
c- innbinaî on systéma que, et s

LEd'efforts imdviduîels et sanus effe
ESeussent été concientrés et cnîlPSomC

S.tatt.e conveniÜîhle, aruraient
r, a ttire les in les plus
lu Le mainif'ste recommandie rg
n - d'une association comnposée dle dé.11 ßrt
tut qui s'appelera Ligue de l'Arméîiron)t en
o- tmnique. Ces dbelég é seréunir es
te Coniventioin pour muettre à efet ~:yC

e- nîîyc is onîti ttiOt melset égeli v''rl
é- moyens con.stit1utionnfels et légilavorPl l

i- i-dessus exprimées. A fpi trie

r- de leur attachement à la morète- pairî nt

i- rédacteurs du ma nifleste s C.

c- ainsi : -
a- " Le but de tous les melbtîres
le Ligue, a totujours été et est enicore la pr

lle servation inviolable de cet
nt Nous espérons sincèrement qu'alcune
e- sure d'injustice qu'aucun obus le Pou
le rie forcera des hommes rééciàs cl
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Nois le Miiîutoaitenanlt ati Stout

hltniettC Vîîî't, sattulý' Itottîil de bonlite li,b' 'à. n*t e(j ic . 1u
tb a pr la lectre de des dltx

il s îe poueoir inrtedire aiec

1qt Pareitîlce'iiicrit <lie l'ad
e , I ; ut ,il :'rifi rainaexgig ecs,

a rfi t iut-Catîttîlat- Mc at e

p tt.itrglo-Stie de vie
i til iig it s iiïtL- its des

lI li>îe'ra içil .Ct> t dasiCîl tit
p ira0 e t 'li'

b rdë n .onnei, net.elle
notentin aa melle, titi dmeti'

etn liluiin t tei. taccîitait't maîtli-

eiu'e t> i 'Les Ctttttletis:
)a r lebyporiltes décla-

utorste i enajiati>c>p u'euitte île
c i ouveate et expllicite des

'Anceis PU>és le leurs instiuititn de 'loe

languie eti d leut lois n'ou;vni.IroIt-iîl pai
Ic . '- o ? Le pevle que I o u t, qu>e

us t nler par les tuffts spé-
de nationahtte dt;ia i canadiens-

aîssÇt>
5 sacriie:, lie'tera-t-il litn seul ins-

at n rep asr, at fitrir par les mtani-

îî Ie piut nigit.it, la conduite

C euxqutîi dzt les ies égiiis' iti té-

tsées eîita!l>tt traailint par tous

ti à nr ' l si taa in, lit iél-
dn noir s 'ia luttr parvenir' i let:rs

inscriine![gsl~ 1 Quel .ot telui i après
aeo rlut les: umnti t's ci-dessius, après les

avirrmédité . utroira, s'il pose>ède le sies

amsiilun,- que s la politique ic l'adminis-
tlncoLl éttî iti-caniadi lfrannise, les

pretons leraielttiti tOitapage ? qui crora

qie il éi.t; vrai que M. Lafonttaine et ses

oais sventient n'os itiréts, le IParti uanglîo-
alson pireidrait une attitude si hostile en-
er nous et si menaçante m-tue envers
1 lière-patrie 'i
Le nDique d'espace. .le notus permet

pus d'en dire dtv;ttage sur ce sujet que
tut sabandonnons pour le préenti à la sa-
rteitô et att jugeimnuit le nos lecteurs.
NOUa y revienlrois ten temps et lieu.

Rancontre,--eux charetiers qui cn.
duisaient leurs chlevauxntitil ieu vite,e ren-
contrèreti près de tla rite du palais hier soir
Une les voituire fut mtise cn pièces l;au-
tre cul'tune le ses roues cassées. Ue
daine et tiu jeunc garçton qui se tr'ouvaient
dans cette dernière voiture, fut jettée sur
le pavé, mais elle n pas cii de blessure
grave. Il va nans dire que les detx charre-

ierS étaient Ivres.

-Nort.-.Un iy a été troué al lbout du qua
du tiPalahier. Oi 'a t I'011111pour tudes soldats
iYo;;nes et incorrigibles de la gaerniion de Queébec

qui ont dertiererment reçu leur consge. Encore un
remple d intempérance.

li a été ren;lu est jugement, dans le der-
rier tenue, d litta> tcou dei Ilaic du la ieinte,
contre Chîares) 'gse, écuyer, enf fveur
de M. .ia J ed:, pour la somuie Ie
oixante louis avec d -lens., ét.ta 'a leur

d'u lcheval tué et d'unL auttre bleé et
enversait5dt sotnr, dani atitmiiie

le 1S4-, sur dIes maitedaus. qui avaient
én dIpoés dans la rite St. Joeaunpour 'Lt-

rection dt'une umi:aison aupparitenilit a tIM.

Drguise, et ûoù il taitu nélig c d tenir
uine lutttière, durant la nuit, pu indiquer
1c d.tiger aux pas it, en contravention

aux èglimnts tde ptie. Cette ste
d la rtur devrt serseu de leçon aux pro-

pntiaire otu aux enteprenl urt s ch:rg es du
tuai dle btise's qui semblent avoir été

Jusqu'ici suis I'impu1sre'ti qtue s'ils p1oui-

vaient échapper ài lunte lpour.Ute vpour le

point avoir nie ile indlière u t les
rituIsras, tout ólait rii i ltais qu'l'on se

outivitnne bien ue toute liernnsuiuie qui iem-
harrasse une rue avec cldes mtnriaux da-
(icne espèe, soit pour bâtir pou pur

taui autre a olutit iqui fut ui sex-
ravation ds fia ute rue, 'st 'eiponsable de
tau.les dommiiuiaes etaccidLents qui seront
tuiss par eusa~gl.nee, t qu' eli est iii-

jette à tre poursuivie nu nmrimIaIl î aussi bteua
qua'aiu civil pour 'iicit tiauu rèlgle--

ient t lpoice, ileuntfoi:> dan,* ctte ctl.-

L recettedli <u rt i-s Amteure Ca-
midiens, en faveur tls pauv aIe la So-
ceté lu t. Vinicetti le Pit, ul e monte à

.P36 Is. 71.

L2 nombrtlte de c .. partis ides iltr-
re epat trangilers, 1¡(ior Québec,deus

la 2 l8 nlirs au 2 a-nvil inclivement 'L'-
ve a 996.

Noueimpunirutonsà la Gazettec nt-
reel, le tableaut suisat dos recette, le-
pen-es et rev'nu nuelt du départetuent dos
pste' ldans le Ct1tatda,: Jepuis la Ie )octoIre
I n>ullt 5 juillEt 14Sl. lel port drs lettrs
.n interiieur leu ia, i'est pus icome-

pris dansceut :sptse :

Annés. ecetes Déne.Rev. clair,
tilet 5 .c,197 .ucsa t.7..t7

1817 et 4 
7

0 a:O ftl,45.2 WN t5 ~

Nous prions nas tgtdit vouloir bien
umt expérdier les emeuiiias d'argeints qu'ls

mniten mailin.

. & Les lernuiine's, nnités à è.t.otr-
ivuctl, ti idmlaent-r- ntiî i 1er niai euti

nrt o t ust cin itnfar:ar, a'id une vetulet
iprtluver uJintttrruindt:î la rétm
d5 jouranael' -. i>ttu veta

lNouveile® ., teitte

9:hér ts du mati», 27 arrtl.
La iait de M1. Ltfîtaînmiamo a étei 'ne-

'(c îe ; tous'ses nt'hlest :tiait.< et 'o.
Létl1s brlis. t i' , ele MaiMl

Ill 5 -ölmes et Wi:t i(libéri.) 1,t
.. y, . a - e.

Il a auîjouard'tî ttne ase·:nb!> e pub', -
'tue' de 1 ltt) attx à 2 lteur's soi, le (> timp

le \ar:. Oit s'aend a te tie le gtn et-
tttiti>>t l'einpclihrt- S'il le fait, Dieu

euli sat ce qui en restlteîa.

ow'rd,'tlMrc, Fe-le t óditeur de
la Gazette, Montgonery. tut ti tipin

Jilornpa. l'Chroicle.)

On nott informe que las bilis qui tit

iert lit sanction rt-ale ont t alituvés i>r
l'honoî able R. E.CARi.

Les journaux tories tI'de Montral, rec'îs
Ce matil, ne contieieiit pms un it de
blâmile, lits rnme de rgrt sur lhlorribile

Fcite dont Aonttréal scnt lditre témolt>in.
Ot lit etn grosses lettres dan le Irald:

QUE LA LOYAUTÉ' A ÉT 1 îNSU L.-
TE PAR LA REIN !

Belle, héroïque loyalité qu 1 efi''le qui pis-
,e àa des exces que le,,s nnauvages êrépuldie-

raient,

0:> Le télégraplhr vient d'a ioncer l'ar-
rivée du Steamer anglais du l..

GAZETTE DES MARCHANDS.

Nouvelles Conmiercie•

.Nous voyons qu'à la date du 7 avril, à
Liverpool, une grande quantité le pin( de

Qulber, attrait été vendu le I 3ld. à 15dl.
.par Pied et un petit lot da chne a été
veudu pour 2s. par pied.

ANKONC ES.

SIUATION fDUN INSTITUTEUR
D)EMANDÉfE.

UN jeume homme capable l'etnseizner le
français, 'aiais, l'atriithmtine, la géo-

graphie et même lita tenue des livres demande aine
situatioi conime itstituteurà la camnpagne. S'a-
dresser à ce bureau.

Québec, 25 avril 1819.

AVIS.
: E monsieur qui au rcaiaert de vendredi dernier

.24a ~ lsi ar erreur, leeuQ d t'unîe autre per.r
sonne, tt pri de udeouloir le rappner cza r r.

C nitazi, lie La Fabrique où le sien lui sera
remis.

Québec, 23 avril 18i9.

AUX CONSTilUCTEURS.
ES so>iunissions seront r-çues par lesoissigné

- jusqîqau :30 d :oturant, pour tla costructsin
d'une miesi r ltos aà I'Ane-autauvages

(U]NNCAN PATTON & Co.
Iâtisses de .aurie,

Prés de laBanqu e detMontréal.
Québec, 23 avril 1l49. If.

SOCIT 'l C1lA RITABLE DES DA-
MES CAT1IIOLIQUES DE 

QUEI3EC.
A VIS Publicl e par le présent donnué qu'en

c tnformitéàunerequiition tignée pai inql
imenitr', i y' aura tme ae lgénérale straor-
di'tire des Mtembres île la s .- ie société, .tElI-
DI le26 it préscent mOis, à DI UN Xheures ae

t'alttés-mliili, dans la clh-apelle i. Louis dans lau
Cathédrale de Québec, pour prendre en considara-c
ion une I opotiionf ite de la li'rt tdi'YI a(t d(e

s., ctljîiuteur teI Qulbecà, à lt île b1âtir
un couveiointai y plaçer des 'rurs le la Charilé,
et pour Pérection le ltinelle bâtisse il a bsoini
d'une partie du leriamut appartenantIl cette société.

Par oidjre,
SUZANNE VANFELSON.

Sécretsire.
Québec, 23 asri1 849, 3C

D-LVS LE ])/RWCER GOUT.
ES Samit nés 'vient deiii 'c'voir al a

là voie di Newr-\aork quelques L caiies t

Chapeaux de Satin, pots' M sicurs.

1 ot anîi et> mii tii M"î assortiment de CIIA-
PEAU: p uur a du Clrgé.

Ils recevrot pare premiers vis>seaux d'lil -
eleuir ass rtiment géitéral.

N m enet avsenda. Ip be emlaemnt ag a-cae.

"Nsa i'ct tl""'aerui ." as ila a te,
s itaI nr l a dec t oïidstatins ldtru ale',.
Catit' r'iu cemen o' !itué rie Si

S':el Ver aitCproliteair uiilnsé i

UG(USTI.xGAGNON,
Cdtrau XU. can e

.Qulé-bic, 6 A ri!i 3l8:î.9.

LUTIlER.

e Pus. Ful/ce, á t. Ri/r.

AlONNElifirmer a publie quil a
m I -: i boI tiee l''eîid;oit t d eu mt
:54 fiapt .a' etr ntou-e stries i'iatouvrad.i nm ttl.(,e ehmgu de laco:tone~e

la répaaiii dls-iiiuimt, e n musique de la mina-
mere la itote phlégaIe et tx conitiions leb ph t

h> a t> tties.
Q1uéhled'22 Décemii" t- 188,

A LOUER.
E doma' eiiG GRAND ET

PET[T MRI. Cs dux

propriété eît d:si tbrihon éai.
le t-lture ; et I uno tl>eEî. i at iposte( d

omm oerce où n pourrait tenir htel por
la réception( le per'ion(es qui aimeraiint
à rider àlI la ciipIgnie, si le toléra fui

sn apparitioi a à Q becJ 'éti prochai.
On pourrait y étib:r àlo îeu f'ais de,

bints. S'adresser franc de iport à Ibn:ous-
ky, à

J: IlEATII, N. P.
SQnibee, 6 avril 1819.

O N dernande dles totiveestic de IENJA-
.1N RXIODGERIS, n rtisan, qu ii quiuta son ni-

droit tial dans le 1'orkfshire, Aiiglteiie, il y
a sept ans. Les derniiôres ion.selleis qu'onc eii a
sont te Qiébec, où il travaillai il y a set
ins. Sot frère .loseph Rodgers, Noolking, près de
Wakfield, Yorkshire, recevratavec reconnaissance
Icts renseignements sur saposition actuelle, s'a-
dresser à M.Johntra rck idowei, riiiaîod-
ville, Canlada-Es.

Québec, 1u3 avril 1849.

LA LYRE CANAfIIiNE .
LES Souscripteurs à la LYRE CANADIENNE,
luerront se pioeurer mîaiiieinmiit à ce bureau la

raiure-frotispice. Elle nsoffertegratuiteieti.
Québec, 13avril, 18'.>.

.ETUfL DE NOTAIRE.IE Soui , teuil depuisq elque etins hors
J dle ctte ville il I'hoinneur ad'auinoie'r qut'il ai re-

)riîs l'exercice lesa îlofessioi etn sn, breiti:l iae-
itel, Rue d'Aiguillon, porte v ienle tIe 1M. P.
Gauvieau, Architecte faibourg (. Jean.

E UGÈN E LÉ C U YER.
Québîec, 12Jtanvi:r 1&,18'

A VIS.
L souesiguné, o>teuiir te.'tamenisire: tic
feu St. Loeis Co •ra.er dut Far:

MAR tc hirhter, du ti-vevaIt oire des ae -
icolets d al Caiia, d'end tn la pt-

roisse le Si. Thomias comi doe is'lt.pi i
ceux qui doiventà la suion de venir

piayer leurs comptes iu pilitlnti ;Pet tveia
ettvers qui la succession est endtiéet d >
priéseniterleurs cotites dilnent autest.e;

il prie atui 'le-suis qln pourraient
avoir les e!lt à recl;imr dle se represn-
terd'ici au premieir jour de Mlai pr-obîiainî
liaute le quoi loe dii eiletsein sendls.

JOSEPI MA R lE , M. D.
Ext-->cunr-Tîennuîe airae.

Québtec, . avril lu4-l'l

J111HNq D.TRIPP 1
N atdresant -se'remerciements los phlis sin-
A cres au pablie 't uieurs d Quéle. ies

inrm resleuueetqu'il tcat imamteant. ii-
piet à prendrelet pouiissstirt- bar 'hiv-r à ds
Conditiustraisolads a> suure euxqui voudront
bien le ' oriseu, qu'll'u'épareera rien pour lemr
procurei tout le cmttt poble.

N. I. Gouters et L2und itprt.iaSous le
plus court dlt:i.

Québec, Id dere 1818.

'n sulqierbe

comptets) i -peut
s I 'deti'''lliesý, ''rs(moniéal). our

platti ampiles îtiru>iri 'tl>sirà
'tiUStsAINT1 CilERIER C

S1I ue S:. lieis
-iél 

.
Mofit riI

N. B. 'rTter lttres adrieîsé's à ce snjt atu
bm'tide a'ejournal, ecert'nttre uttention

Qlébec, 7 mîîars 1819.

A.AELo & rere.
unlibe, 30 matirs, .S I. Us-ue.fr

It.usse-\'ille, Q I3 C bsite-V'ale,

ATEN'IiON.
EUN u trois juines 'et puitrraiet

111 'eincrer tut mit ndeiI peision, dans ut:u
famiille pivée, daîs la lau-aie 'iîc S'adi:rcssr a

Qadei u .13 avril 1819.

ORG A VENDIIE.

CTELLEMENT en main dins lIlangar
, d mr. rue SIt. Paul.

tuJ Minots d'orge 1our seencet' en ptios In
a. la commuaodité des achtaeiis, S'adresseri sur les
lieta tutl1AMEL 

FRElE
Québec, 20 avril 1819.

On demande a acheter.
UrNE grande balanii.;: avre ses poile,
U ouempronaunutt 2 poidds îe 56 i2 de 28 i

Ie 1l. et le 7 livres. S'ndresscr à ce bu-
rnunti.

Quéabec, 16 Avril 1949.

ELAnPEN AV N tl qeBloujses. Cu-
Io tes, e ui tttts, ihe ses as ç ins, u:îe.et., lu .

qUait de Vali'es et de' Pota anteax, etc.

-AV E-
Un asdrtimen't vari.daps ins et ut perrfis

1"' e"fngnt't'urE""I""'"" 
M

ittis de *' t-ies. usq , ca ur in peleteiens
uts , mil ta il e , e t '.

-AIS -
u00 pîairte dIe ssoulie'rs dorigalti unis et broutés

000 u deCrq ette ee,

Le tout s vende a la buprix pour de 'l'Agtnt
comptatit,

Québ'c 20 novembre 1818.

'ROUVfX

lha Ilue-v , remiine drmeini'r un paqett
aie -lt>' a sls-dans Utai ai taîad.cierluta

p'rsoninL lutr it- rirren s s'udretanit a- tu-
reai, et en Iltynt ls f. als de cetutiaonce,

Qu.hté,2 ti avri 19.

Par F. H. Hail.

S Vcte pn c ruc;o te.

l'r dre d yr él'hôtel a , -

t 1 h :;tit L n r:. es <t autrese elff

hr' d. seront vedps par enanii p li , 21E
le 2C oaralt.

\ e ONZE eu e . . . A

u 'e, 18 avili .

J1LOUER A LA i'lTEI.VY,

ra EnIkut d la, ee (d 1'Oueîslt.)

ii ' 2un>il•5 l'mr
20 l r > p)I , .. ta.e jard)>., p

d"', i.> cr, i lîs tt5ttý'.\altt: fl i'e > I'L

drpr M

Amwz.uit.

AuS u SL MGMe.

E éK r18b1m).minenu ccró

. pr M. 'Y ;t(Le . sel lier, aâti e W '.
e' ll Jani0. t>»1 r sea'ir a

l. EV.tN'i'UREL,a

Not. ., r'ae St. Loms-
Qube i, L l·'er 151.'

I pALà lmE thu t lanat d'une mtaison n
y dleu:e tageL t. pierre situe dans

la r erge, latdu»irg t. eain ave ni t'a-
ellen>t htangar en> bîrnqe. Plî,ssî tio donné' at
proaits i i t .W. tLser eur les heux, au Tro-
îritNre sous>Mié

LE SOUSSIGNE
~TrN' d>reevor t alre t ratie un quan-i>

Unte quanatt t îe tarI fuméî deus Townsips de la

W. Le CIIEAIlINA N'f,
No. 4, flu 1< Puariqer

Dr. iQUX,
.Pv O Ti C.d1RE,

à tran îpotu f>otn Etabl semuenît

S Boùiseau,

Près du Marché dI la Iiute-ville,

Q [ IU I I C

REONl Il:

RUE ST. JOSEPH, HAUTE-VilE,
Au-desu de can 3. Lleileeti Cordnlnicr,

vais-ais ati-z'I. Le. ldeau, mar''ihd

uébe lae févrir, ISIS.

Cex qaui deirent souscrire tdoivenut
'> h ' a le principaux librairce dia

Cuh, iu àt IMr. 1. F. Tist, agent.
Qut bl 15 Sept. 185.

cnte nar aCnctan

Par'I. B. mycr.

Tut, Rt'isi's Ferrercjs ti Liuer .

PA R ENCAN.

S' 'nu, LUND1 le.30) du co>tai.t. u» t'y-

. < ,at W elltmîgtna
Tî I fe d -c9_ .e cot autn thO,

deC tote*r, or
Lavtine 1>t EU t.N î pràl'

W.t> bJYdR

D s ;0 k ls lMelti(és de Qué'c
Itîtweai: du cveur-Génrah

MII:trl, 23 nirs iM .
Vi.- ptrl e par le présent .dolnné qîe k

S î'ciL iliti Iliceedliés de Qaa..
qui té'iitentîotir i-alb.nlert peietet,
i Québec, le i'ii.dér1it suîe poient ss bores, pour-
r le ralt r tn-t nult t F c G cl-

ni , écuver, I lPat.cienne btidu Parkemneiî
Sfiéle. i lera ible i dema .

Avls i'unii.tc uti de p;us tîiîoni aux pu lactin
aveur desquellks cai u bons ont été ccorea. was
forme de qr, îue. M. G.vanr.n a,
nommé et nuiî.i î,utorisé a demander et rceave-
le remburseet de 'ta1. ir :-r maul: aceC
muilé ou aeccumulatti sur tels laoin

il. M. ViGrit.
]insp. Céi. de , M.

PiECE CUJRIEU.SE

@ g g g ' .
E5

N\ EN'1'EEt excuée pac iuoi .éme, A.t-
-r'n: aiRoessutau, denriacen.t à 2. Ruoem.

Qubale, tueS S. Joph.li.
C'est ime hni kige-mtr>e e à cing cadlrr.is asnt
qutire de 4 piedaIs de di im'tre, in<idiueinP'ileure

au dehors. et un de 2 pieds de dilére i 'itt-
ieur, Itorlege rtppsierur t édIcet quekon-
lue-

e sOnei à touttrit It> heiurce, v'.eirai çt
"ar'l et pr laude.at O i anu r

.e 1 sa -"; dî:omîe le ignal de P'An>ed' us aux
'er- pr' ites ;iidi<;ue le quiîltieîte du iids
mi li d' la cloeae, i cieu dîonmer îaaîi>rmte aux

r> coins de laitéii dmien c:'Nieendie. L
id IniSt' tîiac;v î>e eirl'e îl t- aii stur laet

di.i, i tllunei profuitdeuar de 3 pkdl et di.i
p>é.e 710 livies. am inclure la pesit îr de? pds

m s'élve i50fl livres, et celle doks nîeuf cliches
aesant iirinls >M ilivrer. L'horloge ol'éraia .0

jiiurp btti> la tmonter.

AL'cihilbition s'en fera prochaien

Qubec, 7 murs 1849.

E s ti aintienant pré' a recevoir tii
ll. viIlîr' litil'alé !vess Ltro ei1tit lit

les altemeriînîîîls lI rJc îtîi t '-
pent ', il u Génic Ciril, conintemI ent, ou se-

I ópu matéita u , ta gide l'L le u svsnbigîîé etli i-
;îe ausi, oli t e ntout Crpice, Galune,

vaala.tima'uv, 1i Li.uc, e.
CIHS. BAILLARGE,

14 mars 18-l5. Châteui St. Loui..

HOTEL DU BATEAU A VAiLPEUR.
'l'ROIS-RI\12LRES.

S Fuqosizié reainantenveCa tociren

aiii, tclepubliei géétiral pourl'encounî .

iniout t'il. a reqit tîtlpuis qu'il*tient un hôtdl itittas

celle ville. ei-'t-îiredeîuis QUAAN'I.E ANS,
prend lai libertéde leiiinformcequ'ilreitaumesii
iaeiî 'eposte Pil' (t'lu Quai du Liiaaiaa- l'a-

perle 1 riai prochait.
, immetuto' I tlocal Fubit dw épartiens c°m-

.Iles et serais dni Pordre le plus farfait, ls
'iy.leirs 11lteuit 6 Ire certaint qua-ils triuitvertr

cii le ii r ce le lu tisaidu, lt meilleurO .
et liquitctilt éi'/itt Ipu-lpa> 'ilat;

t. eSTIiOM.
Trois->ivri''s, 18avl 18.

uit ttatuii 'tut e lit.d1ci i l

* laute-VilledeQuébelr.
tébee 2 tjui, nIS. Rist. Josep.

A~vis aux ]acaJ

IM1PORTANT1 1 POUR LE COMM EERC E L'INDUSTRIE.

E Propil:aire d' mi ide la Rigîion ci dc lai Patrie prend la Lberté d'offilri e-

timiisi et au pubb e n eiéIral ses irerercie'uet sin'res pour e nuaent
vraiment libral tdolt on a> l bii voulu le tavoriser. il Se latte qu'on lu;ci ontinera le,,

mimes u v . awn cdtte sota'tL' œil ttO avai-e> Le redorubl de C u.e-

lions pour iituenter n-> air ldu pitroitage public.

Voici lat i ason dos alsires gqui va bitntôt conmeni cr pour le cornerc et ndu.r-

en génértl. iois nous permettrons de rappvler hinux tmarchandscanuns, i

.vantages imimenses le taire des annonces. Acun peuiplne tl it ptlu s d'tnnuon.
dans les journaux que le peuple Aiglais et l' peuple de cEtts-Unis. Leurs joiturnaux
sont Caiventa d'anonc's. Ce fait aceul dlétittire l'utilitL., la iéceseit tiénte des
alianoes dansti les lToirs-ouvelles. Tous les iommes d'altiires deivent-être cnii-

vai'as qu. !t'a c puaiiiirise leurs tabtineent, l t 'r ni:aine ou eui 'utique.

Ponit de rgue .ns anuners.I

La ciraultion de 'An tdli la 'in et del a Ptri 'étetdait raamLteit de jour
tii jour, parii totes 's itrltai- a l oh'lisu la n'odiité de on prix d'aibaîîtuneieit,

c joulrinal deviniit un excellet ctCentre dle tablilitti t. I M. les matrclhtuss. qui voudront
bien no.,tus lhonorcer dei> ru clictelles, pourneit iaioncir lu toute ma L niuuro et .yei.

touitePnnatèp ib.
Pîur danehr deas taité aux pesonr£a qui anoncent, tus a cuvtns a.ettta aunpn

qui le manqîtuert ipas d'üt-e aatagtIiiuseux tl'Our le commue.

A later de ce jour, nous al'rieronàIs l'atti'. lemslonte ou pati do tlones,
de naotre jout'irnal, pîOi1ta sîmmei(l de £ tu:: lar

1
hanis t> tautres tersns qui elat dans

la Parnit'nnntncrr. P'r ce mien, la rrniel ta uiitonn aur a ioçédéeun
quarrquelconque It le jturnal, pourta raintitcet'r ut àChtque niaélo, eu itàti les
semtaine, test''' tantores par eC nouvellcesi uitces, tivait lC.ceguaeets c uS

Nous teptons que ce itouleu te il, aura 'et d'enguer la plus g:: parti"

ier marchaidi cauadontfrangs à a'annoncur.
Qiluéb:c, 1S tian> SJ.



L'Anii de la Religion et del'lPatrie

GRAND TIRA A USORT
DE PROPRIETES FONUIRBES,

SITUEES BANS LA CITE ET LES ENVIRUNS DE ,UEBEC' COMPRENANT
TREIZE LT, dont la valeur ést comme smt

vALEUR DE CH AQUAD LOT. EVEtnu ANNUF... '

No. 1.-kC2,500 .C * 150:
2..-. 2,000 * i120

3.- 750 60 G
4.- 200) 22.

5.- 00 . . .. 40
6.- 100
7.- 100.
S'. 15 8S

9 20010

1 50 6
150 7

13.- 125) 9

Totai. £6,875 £442

_ e montant est di.is6 en137.5 parts de £5 rhaqte.
eut qui dereratent arqun.rir de neuuns dans c Tirnge,nu sort, signtrront pro-

7arnine, mentionnant lelieti de leur rôéidence et le nornbre e paris qtils prennent.
Les tiras eront faits aa mroyen de lilleta, dont treizo viront bon. les anttresn nuis,
Surhnt, des bons illtetnra marqiui un île niriéos d dits treize lots, et le

o.rteir autia droit ila propriîté d'nt le nmuiirn sura ur si n hisllet.
L~c 'a ua Un iu anus'it 'qe; tute s le, Iarts seront prises, et il era d utit avis

ians les papiers publbcs, dui temps î't du huit du irage.
Su.r tel e , chacrln devra.dlpotrti nt, une des lanques, indiqu .ans tel avis.

ou à Quèbcc ou a Montréal. l eprn ild., actions qu'il aura priça, et il recevi. auux ites
a'-nqties autant de billets, cliactun tii donnant droits à une chance, qu'il nîura prsdlac-

ro0p ynpriétés seront franrhes et guittes de touteledetlhs et hy>-pothqiue,
Etafin de donner.toute suretô à ceux autxquels lot.< érerr nt ; le mesnrtant de

ous le, ets restera, déposé dansles Banques où ils auront été originairement plae,
pour être payes a ceux qui onde hypotIhèqurs sur ces pro)pri'tÙms. ou déposé en couru
-tu cas que les arquéreurs jug;eraient à propa- do prenude <-ds leltres île ratirnttn, t
rins ce-eas les acquéreurs soront tenusde poursuivre la dite ratificatinri tnns nucun dielai.

Le propriétaire s!obluge à signer un contrat de v'ente des dites propriétés, en faveur
de ceux auxquels elles écherront.

DESCRIPTIONS DES LOTS.

PREMIER LOT.-Un quai situé en la Base-Ville du. Québec, du c16 nord de la rue 5t. aul, sur
t rivi6re St. Charles ; cumprenant 44 pieds et 41 pouice ii(I largeur our 379 pieds a pouces de profon-
'leur. mesure anglaise. à distraire soutes fois tva trois tuie St. Anré, St. Antoine et St lJromtie, le

-reate pcilsrfra nçais de largeur chaque, dont l'acquércur alura néanmoins la liberté te se servir juslqu'
ceP nu'elle' soicent-onverteS'.

a lo: est larné en frontters le sud par la rule St. André, et en profondeur vers le nord par le che-
rt' de la ris ure St. Charles, joititauc rté Est ésFrançois Joseph Parant, et diu côté ouest iames Gibb.

.'t ce lot et iiati un quai pnot:esa profondeur, lu-quel a tépieds de largeur.
Jusqu'a ce que la rite bt. André-roit ouverte, jsqu'à la rue St. Thomas, ou jusqrt aI rue S. Pirre,r

-e lot aura doit de se sûevir dîu spassage qu exite actuellemernt at côté est du lot No. deux, dec neu
píudde large. et comntmiqnaiitdela rue St. André à la rue Lt. Pasul, le propriétaire se réserve toits
ans rots. -i pourront proveinir des leepers qai sont sur le quai juaqu'au10 décembre prochain.

m SCON LOr.-Comprcn tun terraIn situé en la lasse-Ville te Québec, quartier St. Picrre, aui
côte not de larue St. Paul, de l pie'5'2 p-uces de large, sur la rue St. Paul, et 43 pieds10i tIouet,
c4iae J. loug de l'alignemeîi, id de la rueSt. André, sur 327pieds de profondeur, le tout mesure
agtj e , bouté cn front parla nui St Paul, et en profondeur par l'alignement sud'd ttla rue $t. An-

ore ; joint à l'est a François Josepli Parent, et à l'oue.st à James Gibb.t
A.%ec une maion ncri pierre a trois étuges sur tout le front su dt uemplacement, avec un comptoir ntu

buireai en arrisre. le pignon ou est de la dite uaiaon est mitoyen, avec Jane Gibb, et celui .du cté estc
s-ra mitoyen avec le d:t Frs Joseph Parant Il y a aussiu isanar d en boin sur ce lut.a

CO lot restera stujet a une et mittid ca ers les lpropriétaire, du lot premier, de les lainsr se serviren
tot temp , soit en votureoii aîutremuent du passgce qui eisue actuellement du côté cut îe ce di: lot, de
n:uf pieus de large, commuuntquantut de .a iru St. An.'é il a rite St Paul, jusqu'à ce que la dite 'rue
St. André soit ouverte et remplhe deimanore tà former une commurication libre et facile, soit en voiture
.u autrimeut du dit lot Ng 1. soit avec la rite Su. Thonas. soit avec la rue St. Pierre; les locataires de
ce lot auront droit de conthuer leur occupation jusqu'à la lin de l'année courante.

TROLSIEME LOT.-Unu lopin de terre situé cen la Paroisse de Charlesbouirg, Seigneurie de Notre
Daime des Anges, en-le comté de Quôbec,au lieu nommé Village St. Pierre, il environ six ui les re-
la cille, d'un ar pent et demi de front sur trois arpents et uatre perches de erofonde sur ; avec un mo-
icean de terre y- adjoignant du côté nord, le six perches delarge, sur un arpnt et qu1atreperches de prt
sinudeur, distrait de la terre d'Alexis Bedard, ces deix lots contigus et bornés en mrot sers lst par le
c'emin de Roi dit chemin St. Pierre, eut profondeur vers l'ouest par le lut No 5, et par Atexis 'tudardul
im côté nord encore par le dit Alexis Bedard. et air côté sud par Louis Bedlard, avec ine maison nuIve

de Cid pieds de longueur, bien finie dans le dernier goût, une graage et étable bien faite, avec utsde
lampe.

De ce lot est toutefois à distraire le lot No 4, tel que ci-aprèis désigné.
Le dit lot numéro trois se composera en autre, d'un lopin de terre d'un arpent et dem do large suv

,uinze arpets de profondeur, prenant son front à l'est, n la profondeur diu lot No 5. "t abnoutissat fisas
ofosdeur vers l'ouest à Etienne Bedard, joignant at nord à Alexis Bedard et Jeau Pepin, et au sud

î!ois Bedard, avec le droit de passereni tout temps en voiture oui autrement à travers le lot No), par
le cheulimi indiqué au plan, pour coimmuiquer entre les deux parties du dit lot NoS3, i(u se trouve
coupé par le dit lot No a 5.

QUATRIEME LOT.-Un lopin de terre. distrait du lut ci-lesus toisièmement aéigné, tu coin
bnd-ouest licelle, avant cmq perches de front aut chemi et six perches de largeur à sa profondeur, sur
un arpent et une eche de profondeur, orné ent front vers lest par le chemin lu Rlioi, eii piofoutdeur eta
tot côté nord au lot No 3, ci-dessus déigné, et au sud par Louia leiuard.e

Avec une maison et boulangerie dessus conatruits, en bon ordre.
CLNQUIEME LOT.-Sa compose d'unl opin de rerre situé au imnine lieu, d'un arpent .tdeId

la:e sur un arpent et cinq perches de profondeur, situé entre le lot No 3. p t ide
ar leqiitel est unt moui at scie de 60 pieds de longueur avec 11 scies, dans le meilleur ordre Possible

et rpt à opérer, ce mîo..inne muaique jamais d'eau~dans aucune saison.
echemin qui traverse ce lot de Jest à l'ouest, sera commun entre le propriétaire de ce lot et le pro-

priétaire du lot No3.
Leproprietaire de ce lot aura de plus le droit au chemin privé qui conduit àf travers la terre d'Alexi

Bedant, et aulot No 6,pourgagner a emitcade Stonuehamu.
SIXIEIE LOT.-Ui iumorceaude terresitué au village St. Pierre, dans la dite parisse île Charles-

bourg, d'un arpent et deniu en supericie, distrait de la terre d'Alexis Bedard, et borné par lui de tous
les côtés ; avec un droit de passage sur la terre du dit Alexis lSiedard. pour gagner vers l'est le chemini
-lu Roi, et un autre passage pour gagner vers le nord au chenin de Stonehamui ; ce dernier chemin sera

assi . Pusge dupn'taire dulot tumoia cinq; luse rivière traverse ce lot, et il y a une excellente

SE TIOEMINE LOT.-Une terre située il la côte St. Pierre, en la dite paroisse de Charlesbourg et
seigneurie de Nore Dame des Anges ; d'un demi-arpent de large tsur vigt arpents. de Profondeur;
bornée par-devant vers le sud-ouest au chemin de Ro, et par-Ierière vers le nord-est, au terrain des
Miessieurasd Séminaire de Québec, joignant d'uun côté vers le nord à François P'epin, et du côté sud à
la veuve Jean Baptiste Bedard, avec uie excellente place de moulin sur lamnvire.

1UITILME LOT.--Une terre située tdait la paroisse de St. Punsti, à l'endroit nommié Waterloo
Sttlement en la paroisse de Beauport, en le comté de Québec, étant le lt No seize du quatriòue rang,
contenant trois nrpents de front sur viint arPents de profondeur, plus oui moins ; bornét eii iront par
cr terres du troisienro raug, et en lprofodieur pat le cinquième rang, d'un côté par Thonmas iRatkms,
te te Pautre côté ptar-'illisua laumiltous, avec use llace de moulin sur la rivire. La chauasée tlant
achevée ctu bon ordre. 'c

NU UVIE ME LOT.--Un emplacement situé au Faubourg St. Jean de cette ville, au côté sud de la,
rue St Jean, de 43 pieds 10 pouces de front surla dite rue, et 42 pieds 6 pouces île large à ma profon.
Ddur, sur 130 pieds 6 poucesde profondeur ; borné cuufrontuvers le nord par ladite rue St. Jean, et ena
profondeur vers le sud par le terrain de l'ordonnance, joignant au sud-auest àl la veuvei Miller, et au
nord-est parti à Danie oldge,et partie à F. J. Parent ; le pignon mud-ouest de la riusne de Hodge,
mitenavec ceedit lot No9.

DIXEMbE LOT.-Un emps!ncement situé au dit Faubourg S. Jeauu, derrière l'emplacementdu dit
Damiel Hbodge, qui est au côté motrd de la dite rue St..Jean, de 42 pieds 7 puices de large sur 63 piedsa
de profondeur, orné çnfrontversslenord audit Daniel.Hodge,et par-derrière vers lesud au terrain de
'ordonnance ; joignantan côté sud-ouest au lot No 9, ei-dessus désigné, et au côté est au olsiélme lot
ci-après désigné ; avec inndroit de passage pour voiture ou autrement u. travers l'emlacemt de(
Danel iotdge, pour communiquer do dit lt à la rue St. Jeas, avec une ptetite maisonC en bois dessus
construite.

ONZE &NIE LOT.--Un emplacement au côté de celui ci-desutis deridèrement désigné ie 43 pieds 7
pouces de front, sur 63 pieda I ipouces de profondeur ; borné au bout nord au terrain des représentants
Crase, et en profondeur vers le sui au terra de l'ordonnance ; joignunt as côté ouet au lot No 10, ci-d
dessus désigné,et.au côtisst au nommé Maufet, avec droit de passage enscoumsmunî avec le propriétaire
du lot No lu, à travers l'emplacement de Daniel Ho1io, pour communiquer à la rue St. Jean.

DOUZIEt1E LOT.-un emplacement situé en le Ïit Faubourg St. Jean, aucôt C de sdîule lanie iche-I
lieu, de 42 pieds 2 pouces de front sur 72 pieds 2 pouces au côté siest,et 76 pieds au côté est ; borné en
front vers le nord par la dite eue Richelieu, etn priProfondeur vers le cud ar le nouité Desjardins, i
joinust au coté est à Joseph Savard, et au côté ouest à Massolu

'11lEME LOT.-Un lopin de terre situé au dit FaubourgSt. Jean, anu côté nord-estde la con
P'lessis, -dtrectnte.pitedod front sac centhuil pieds de prolondeur, étanst lu moitié au côte and-ouuetdu
lot -No 2, et partie du lot No 3, berné en ftonut pa la dite. ruai Plessius, et en profondudir par Jacques
lhlanoe L, représentant tes héritierste feu J. . Perrat, avec lequel leuor de CloPture cat mitoyen.

Lu tount suivant le tites et plauis. Ieuls lans pourront être sus en s'adressant su Burmena du
Canasltn ou ou Bureauidu proî'nólaire, No73, nue St. Paul, soussignéduquel on pestea obtenir Ioute
information ulténeuore.

F. J. PAR.ENtT.
Des listes de soutsariputioncsontdépsess à la Btourse, aux bu.-eur. des divers journuaux et chez tous

letibrairies.•si
Q a se J4 tuman-s 1849. .. .n -

oseph Petitolorc,. Nosruire, rie St.
Joseip, N . 14, H aute-ViIe-

Qiiébe 26 Mai IS4..

P.F. TrCpannniir Architecte et 'n:émru
civil, :informi e tpectmjirieemrt f~5 t
publiecrin général qu'il a établi son blrelu t;j

No. 35, Rue Ste. nne
et qu'il eu prêt à rcevi r.tos les ouvras q'on,
voudra bien lii confierdans le Iihlrentatg bran-
ches dle l'architeture civile, nmiltaire, navale
hyvdrauliue. "

Aiissi surveille la constretion les batssea fi de
conlitions raisjnnabi ·

Hauite-Villedîe Qiuebec,
, Tnnvebihre18.

AUX VOYAGEURS ET A UX PAIRTIS

DÉ ÍPLAISIR.

MAISONUES DILIÉfNCES DE ,OUH
CN LORE TTE.

F lien favonr des voyageurs. .et des partid
de la vl!e, est maintenanit en;ièreinent prat

pour leutr réception, et on a faititous les arrange-
tlients pour leur comnoditd. On pient se proIrer
desdiners. go tera, &c. sous le pIsu e , utir e tilai.
lise t-blce gbillsIl îîÏdernièrcreent té ;atiutice 1à
'établissement. La grand elcambre de la maison

d lit i cne , avec es apparte nt nr i naii ,
est tte.-poprc polir ces p narti% ldanse.
semrucultaiit conduit lpar nmid. îîîo rs. 1110se le-
r.a un plavir le.ptorîc railademei e aetille, iaux
nomblirerxiamimi ent donnéac rnim le boilé
leur approbation A sa conduite de l'hotl St. Léon'
sor éîsîrde plairtt.,

u î m oent m main.
. 1. IIOUCîII

N. 1, Les ordres pour diners, stupiers, bals. cri
coèters, laimés ii bureau, lediligence d1wIlough'
et StAnnc,, revront l'altettion t irrlnîdtr.

rîjëSt Anne
12 ianvier 18.19

qus d r s et i4 Public Catnadiùn.

ci NOTRE LIGNE.'

J MES O'CO NELL, lrlantOals phlantrope
eQuébec, ayant rmisoi.-R . fondateur

de la ligne dti Peuple, en Iat îl'îcleter le bateau
é vapeur Bri nia; et comme la machine de ce

bateau danst une coque convenable., vec une chiii-
dIiérý suinsatiie, produt un suîteste égale I celle
du bateau I vapeur, Te, Motréal les sousisigiés
sonst.rient jeu mime portes vis-ais leturs noms
respectifs î lir ider .lohi ityana àobtenir une ex-
istence it moyen d'une oclution qu'il a suivie
pendant u lon inombre d'années.

La derniere partic îlesce tem a-ny été int.
lement dévoiîn i tor oriser le puis ba ( ra dai le
traisport des s e aeur.t dans le port des lettres

t'li,ataclhé de réduire a Ildena nuts. C'est avecaiutint .plus de pludimr que les toimignéts aident
ailsi .Johnît lRyau. quîlî a tpréin cil tapart qu'il
aaIt dansla engsu PeIpelaquelle il avait plus
que qui que ce soit contribué , àétablir.

.Part :000 ou scris. dotis, au prêts. Ces der-
niôles garantis, si on l'exige, par hypothèque sur
la feuille du Bateau.

Québec, 5 mars 1849.

L E Soussigné a établi temuporairemtent son Bluî-
reaiu, lans le haut de la maison occupée par

.MM1. .J. 40. CREMAsz r, rue la Fabrique No. 12.
J.CRENAZIE,

Avo^tu
Québec, fi Septembre 184S.

EXTRAIT COßIPOSÉ DE

SALSEPAEMILE. '
DU DOCTEUR TOWNSEN A.

Cet extrait est mis en bouteilles d'une pinte ;-
il eit i six fois meilleur marché. plus agréable et
garanti sulérieur à tout autre vendu jusqu'à pré-
sent. Il guérit les maladies sansa faire voiir,
sans purger, allaiblir -ni déranger le patient et il
est pirticuliòremenit favorable comme

MÉ:DECtNE DE. IAUTO3t2e C ET DE iL itivER.
La grande beauté et la supéêriorité de cette SaIsi-

pareille sur tous les autres remèdes est que tout
ei extirpant la maladie il donne de la vigueur n.
corps.

SOIN DE LA CONSOMPTION
DONNER DES FORCES ET PURGER.

LA CONSOINPTfOi PEUT SE GUERIR.
La Bronchitc, Consoiption., la maladie
du Foie, le Rhume, la Toux. lesC'tatar- i

rhes, l'.dsthnir, le Crac/ement cd
Sang, le mal de Poitrine, le Sang
qui se porte à la ite, les Sueurs

Froides, une Expectoration
difïcile ou trop abondante,
le douleurs de Colé, etc,

ont été -guéries et peu-
vent se,guéi.ir

Il n'yajamaicis en un remile qui réuissise aussi
bien-dans les cas désespérés de consomption quei
celtui-ci ; il nettoie et consolide le système et pa- 1
rait guérir les ulcòres rur les pyrtimns et les ia-
tienîts retrouvent graduellemet leur force et leur
santé.

SINGULIER CAS DE CONSOMPTION.
n se passe raretient run jour sans qu'on appren-

ongun grand nombre do consoi. itia ,ont ét,
ué arr lusage île la Snlse iarie liDr. ow

sn. Noua avons recu dermièreient île qui suit:
Docteur Townsenil---Cher ionsieur: J'ai été

affligé pendant les deux dernières années d'une
débi té générale et d'une consomltion nerveuse
au dernier dégr et je n'esp*érais pas regagner mes
forces et ma santé. Après avoir été soignéf ré6i..
liéremsent pir les nombrea les plus distingués dit
bureau de sauté de Nev-york et ailleurs, et avoir
dépensé pr .sque toutes mes épargnes I chercher
la griéisuon et ayant enteuit parler dans e1ies
journaux dc votre Salsepareille, je risolus d'es
faire l'essai. Après en avoir eilé six bouteil-

s je trou ai qu'il m'avait consi dér ablement sou-
lagé et j'allaivous voir u votre bureau ; deap'rs
votre conseil je contimai et vousen remercie sin-
cèrement. Je continue il 'àprenren li tSalsepareille
ettdepiisqtatre noisj'i pu vaqier 'à nes affairCs,
et j'espère pnar la bénédiction de Dieu et l'iuage
de votre Salseparelîle continuel cri lionne santé.
Ce remsde à dépasé les e ,éranues de tous ceux
qui connairsaient ma mal.îeli'

CIlA R L ES QUIMBIY
Signé et asereneuudesm moîi à Oranige le

2saoût 1647'
•CYRIUS B9ALDWIN.

Juge de paix.

CliACHIUjEbIT DESANG.
lliez ce qui suit et dites que la Conusumption es

icr"r "°le " i vous le rou'ezt-
satsrii~cn.a«iu?;Z~'23 avril 1947.

Pr Toivienil .- Je s vcis raiteesi que ni
Flisepirterlliiiitrirec1ninli

lil rtiie ,trio "",Tt e eui eliîîiirait deli. pl'îenjîls,
-lafnencrachais - je tausirurs lalntat,j

in'flibi isii.yjni:igrinmeenfinj uy rmout
tir bientôt. n i e- esplé6ît tere

nllièrii en eu îdlelrps et 'ai óiléA égIrtiuv t un
udîeua nhit ea rimaW e Pns "u
tinitiimarcher et fmrte le tour de la lie. Le cr-i.
.hlnrientil.oa accuié et la toux m'a quitté.
yous Pouvez InJ1girir combienje' viuos ueti3 te-
conn .ntdée lta. 'Otre obl'ét.eant

iviteur...USSE ,,
65 rue Cathenine.

FXTi'C'l IONDE VOIX.
Lecettfcat ci-annerxt raconte l'histoiee cîmple

mais i rate de grande souffrance et de leur soulage-
nient. Il y a des mhillers*t de cas sembilabile dans
cette t Ie'et s lrookîtnet rependant ds milliers
le parenta laient 1 .rs etnfanits périr, de peur dte
se laisser tromper ou pour épirgner quelques che-
hins. Brooklyn, 13 septembre1847.

Dr. Tovnseînl:--J'ai le plaisir de dire que pour
l'avantage de ceux que cela peat concerner que
ia fillr ele cieux .ns etdie était alîligée

de fiuble e et det la perte le la voix. Notre tié-
ileritie oriltiîairela considérait coinite icufoble

tttti lcîrcismeitqu'u ini io erecoînroa
dl'esssver votre $asepareille, avant d'en av oir pris
une bluteille, elle recoivra sa voix, rLeonmîîença
1 marcher seu e ai ngrandétonnemnt 'l etoni ceux
qýui la connaissaient, Elle est puarfaitemecnt rèta-
ltie et en meilleure santé que Iltrant les 18 der-

niers mois.

j g,11 rite York Brmooklyn.

DEUX ENFANTS GUEIIS.

Nous n'avons pas entendt parler d'une famille
qi ait faît usage île la salsepareile du Dr Toswn-
senu rj diont les enfatns soient morts, taudis que
titrant l'été detrnier même ceux qui ii'ét.îieiit lias
ialade, miourcaient. Le certificat suivant fait foi

de ses grandes vertuieiratives.
Dr. Townsend:--Cher monsieur, deux de mes

enfants ont été guéris liela idyssenterieetde laina-
ladieîle l'été lier 1l'u;ieae îvoire Sulepareille.
L'un était gé de 15 moits etl'aitre le 3 ats. la
étieiint faibles et les docteurs cru désespéraient
Quand le médecin nous apprit ' iiînous allions
perdre nos enfants je ésolis dl'asayer votre Salse-
pareille si remommée.mais laque j'avais pende
conilance vi qu'on annonce tant de mtii5ILL5CS dro-
gues; mtais noeius somrmes bien reconnaissatis en-
ver ceux qum ci ont conseillé Pusage car je suis
pi'rsiidi lque c'est Il ce remède qu e nous devons
lie île tns enfanit. 'écrie ceci pour en-

gager les autres ilàs'en servir,
Votre etc.

JOh N WILSON, .Jr
Avenue ryrile; Brooklyi, 15 sept. 1847

ASYLE DES ALIENES.
Jam es Ciinciiiîas Eer. l'uiti îes artisans à

'asile, Bllackvellis½and,est celui dont il est ques-
tien la lettre suintinte :

RJIUMATISME.
Voici une guérison entre les quatre mlle et as

delàique la Salsepareille de Tonsveend a topérées :
Elle guérit lee cas le maladies chroiques les
plus eivétérées :-

Blackwvells Island, 14 Sept. 19-47.
)r. Townsend :-Cier monsieur, J 'il! ouffert

terriblement pendant neuf tuits de Rhumatisme;
je ne pus ni iancer ni dornir ni travailler pendant
un temps considérable, j'11rouais les plus atl'reuî-
ses souffranees et mes nem lres étalent entflés, j'ei
employf quatre bouteilles,îe votre Salsepareille et
et ellesm'ont pour plus de tille piastres de
bien. Je suis beaucoup mieux. Et reéme je suis
entitrement néri. 'nus pouvez faire usage de
la présente dans l'intérôt des atlligéC.

Votre ete.
JAMES CLMIMsNGS.

AUX DAMES.
LA SALSEPAREILLE DU DOCTEUR

TOW'NSEND est ii grande faveur parîmi les
dames. Elle les soule ce elle, souffrances,
leur ienne lin uea truC et .leur rond lesptrit eau
et dépot. Nadale Parker nous a transmis la let-
tre suivante:-

South Brooklyn, 17 Aût 18-17.
Dr. Toswnsend :-Cher nîsieur; ria femme

a soti,éert dilune itatière si cruelle dela Dyspepsie
et d'ni dérangemeit général île systie que nous
ptîsions qu'elle aillit i tmourir. Les médmcis ie
pouvaient comubatt re la ma'adie et elle serait morte
,anls aucun doute s je ne lui avais fait prendre de
cotte SaIep'rreille. 'Elle lui a certainenieitsauvée
a vie. Elle est presque guériert retrouve rapi-
demient les forces et lu santé. Elle ci continue
Pusage.

Votre etc.
ELIZA AIIR A A M.

INCAPABLE DE NîARCHIElR
On ne peut mettre cn doute que la salsepareille

du Dr. Townseind çoit le meillkur remède pour les
dals des fîeiimmen. Des imilliers de personnes

faibles et débiles ont été ramenés fi la santé et gué-
rie de ces maladies auxquelles les dames sont
eujettes.

New-York, 23 Septembre 1847.
Di. To sv.n :-Cher mnuseiir: ma femme

était malade depuis un an les diverses miialadîlies
auxquellcs les fîmmnes sont exposées ; elle était si
fille et i sioIflranIte qu'à lua fim elle tne ptoivait

us marcher ; elle était débile comme un enfant
orsqu'elle commença à faire usage île votre Salse-
pateles et iitmmndiatement es forces revinrent ses
douleurs 'ahandonnirent et aIrès en avoir pris
quelques bouteilles elle guérit complètement.
Comne cette guérison est singulière j'ai tensé
bien faire en la publiant. Elle a fait usage de ieau-
coup d'aut res ret<les qui ne lui avaient procuré
aucun soulageuct.

Votre etc
JOIlN M ILLEN.

87 Norfolk Str.
DISPYPSIE. .

'l iluide ni remèli déctuvertj'rqii'ici ne re'-
sernbleutactant aux etis du gastriqiue et il lasali.ve pour déeomposer les aliients, et.rfeiîtifoiter
es organes digestifsqti cette préparation île Salse-
pareille. .lle guérit pusiverient tous les cas de
Dyse ele itie graves ou chrniques..

Dépurtem doit ies lanques Albauy I0 mai 1815.Dr Towsenti :--Cher monsieur :-J'ai été
aflligl pendant pluisieurs anrinées dye cly p j')tlte sous
ses formes les plitus tristes. accompagnée d'aigreurs
destomacde ticla perte de appétit, d'abat tement et
d'une grande aversion contre toutes espèce le nour-
riture, et pendant dles semaines entidres je ne pour
vals cn garder qu'une petite partie dans l'estomne
J'esenyid tes remitdes ordinaires mais ais etit.
tii m'enagea il y a environ deux mois à essayet
de votre Extrait dlt Sasepaireille et,je dois le dire,
avec pieu de confiance ; mmaisapres aenuoir epl.
yl pròs i deux bouteilles l'appétit me revint it
"mon abattemeuît cessa. Je recumniiide vivement
l'usa' e île ce remède à ceux qui sont ailligé comtuume
je lai été.

Votre etc.
W. W, VAV ZANDIT.

--- Set vendt dl Québee chse.
JIOS. ROWLES,

SaNetamîdicale, de laIHaute-Ville,

A irTISTr
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Quéibet' 6octobre, tSIs'

INSTITUT CANADIENBE
7 AP1.E.AUX.ART a~.
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S'IT C A dDI.N de Qub'r
eR .stpi@cî niqi&en j-IJtti É-uliin
tnt. I lttsiun m mcomtte uteéj m q,,eluns e 7nSet '01us pt!r lioiurr eur'ulfinr r no

grande ltèijtue qu'il tdo àtil . ndes citoyen s e citte ville, I i

P le loioirtnauis\ tmil! pars quneI
ger vion être re or i
idonal burncipal t tebutpaesd iun échange île coinntmanets iiilet

mutuelles, croit dle son d oi r île n
A iss et ouvaras de Quéire il
i pctager avec lui les avnitnges dt

par ordre,

Sallcrdeil'Institut, IL CIARI .
1 8 févrer, J(le nrtr re

9-1 EOtGE IGAOUET T
. niist. St. Rocli rue St. Valhier
rue Gran.-Québec, 16jum, 108

MELANSES RELI
Ce Jouril laraît deux foin sem '

lardis et vendredis; il est Rîlej !ieoI
Commercidl et.Littéraire. I lpublie a Icinonces. Prix; $4 par antnée

1t3'On S'utIOiinc utQLubCrb heZ Ms1 .n
Martneais, au vicariat de Québec.

Metaal. 15 co, 1848.

Nouvelle Btablissement tI'llor]ogorje.
J. D. FERGUSON,

rf#)IRLOGER ET JUJOUTIER sui
NO, D, Rue Lamontagne.

QUÉ BEC.
NFORNtE respectueument ses y,

nis citle publuic eri général q'il viet d
cevoir par lesailermers arrivages d'Euroe 1.
sortimer splendile et varié de moitre
et françaises, f levier, àpufiital daché. hoàastaI, 'lotre Le Lpie, veticales, lt
IJOlTEIE. coltuienie fine, rf a

Selen fran aLisde fantiaisie,iluii alirei examen -erntrous e ulr ai ittnuinnit
été importé en ctIte cilé etl qui serni YSr.jcom rwatr au ItiPtit profit.

G. D. F. ayautt en occasion d'arqiérir c,connm.aîince paraite de sont art dans les cîeillcu,
iitndr:iets de Qutéhie ut dl' lontréal, pisuia

li"uaiemièr' a '"f,-',.cciüre~ cron atts,
Ic"''Ilte nu ruer in pliart t :ruag puli

N. Il.!t d c c e iiuaites cl illlnoti
nettoyé&i et r larst avec soi, et gara ,
terntes modérés.

Québec 21 Juin 18i,

j'ji-ur de la ReZ'grant et t.à lu tri, re pii.
trois fois par sermine. les LUI'NDI. .ER Clf.r
et VFNIDÇQi DI de chaque sniii,;t'. et . et
que 1 z' nCli c e lemal par a,
(outre les frais de peste.) payable il ud.vance mid
lia trais premiel s lis duI smtre. Pets ma
qui ne se conformeront pas veà cle condition, I.
biornment sera de is. payable I lua tfde hrlaus'
seiestre

iTA r. artr.-.Les MM. du clergi sona.
tres lpersonres qui nflou--I puirernt a l'ai atni? qs
tre sou@eugayrt !auvatde nu (Zi
oui lannée, receviunt ual tiàiaH pe1 ndta ms
année.

tr Ceur qui veulent discontiuiur sonti cbi
P'en donner avis unu mois avant la fi ilu , san
et le payer ce qu'ils loivenuî.

«nine reçoit pas de sousacriptins pur mil C
6 moils.

Toutes les lettes. corresnances, et..duosii
être adrses. (franes île iepor.) à Stajiuas
Dstei'zr, Proprié:aire, Nu. 1., lite Su. Pmel
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notre Journl, trt auto.ié par nous. A r
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